
COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU PILAT RHODANIEN
9 rue des Prairies - 42 410 PÉLUSSIN

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
RÉUNION DU 31 MARS 2022

Délibération n°22-03-22

L'an deux mille vingt-deux et le 31 mars, à dix-huit heures, le conseil communautaire de la Communauté 
de Communes du Pilat Rhodanien, dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, à la salle des fêtes 
de Chuyer sous la présidence de M. Serge RAULT, Président.

Nombre de Membres en exercice : 34
Nombre de Membres présents : 24
Nombre de votants : 29
Date de la Convocation : 24 mars 2022

OBJET : PISCINE - CONVENTION DE PARTENARIAT DANS LE CADRE 
DE LA MISE EN ŒUVRE DU PROGRAMME CEE ACTÉE

DÉLÉGUÉS PRÉSENTS :
BESSEY : M. Charles ZILLIOX -

CHAVANAY : M. Patrick MÉTRAL, Mme Brigitte BARBIER, M. Yannick JARDIN -

CHUYER : Mme Béatrice RICHARD, M. Philippe BAUP -

LUPÉ : M. Farid CHERIET - 

MACLAS : M. Hervé BLANC (Pouvoir de Mme Marcelle CHARBONNIER), M. Laurent CHAIZE - 

MALLEVAL : Mme Christelle MARCHAL, M. Thomas PUTMAN - 

PÉLUSSIN : M. Michel DEVRIEUX (Pouvoir de M. Jean-François CHANAL), 
Mme Martine JAROUSSE, Mme Agnès VORON, M. Stéphane TARIN - 

ROISEY : M. Philippe ARIÈS, M. Éric FAUSSURIER -

SAINT-APPOLINARD : M. Jacques GERY (Pouvoir de Mme Annick FLACHER) -

SAINT-MICHEL-SUR-RHÔNE : M. Jean-Louis POLETTI (Pouvoir de Mme Sylvie GUISSET) - 

SAINT-PIERRE-DE-BOEUF : M. Serge RAULT, 
Mme Véronique MOUSSY (Pouvoir de M. Christian CHAMPELEY) -

VÉRANNE : M. Michel BOREL, Mme Martine MAZOYER -

VÉRIN : Mme Valérie PEYSSELON.

DÉLÉGUÉS EXCUSÉS :

LA CHAPELLE-VILLARS : M. Jacques BERLIOZ -

MACLAS : Mme Marcelle CHARBONNIER (Pouvoir à M. Hervé BLANC) -

PÉLUSSIN : Mme Corinne ALLIOD KOERTGE,
M. Jean-François CHANAL (Pouvoir à M. Michel DEVRIEUX) - 

SAINT-APPOLINARD : Mme Annick FLACHER (Pouvoir à M. Jacques GERY),

SAINT-MICHEL-SUR-RHÔNE : Mme Sylvie GUISSET (Pouvoir à M. Jean-Louis POLETTI) -

SAINT-PIERRE-DE-BOEUF : M. Christian CHAMPELEY (Pouvoir à Mme Véronique MOUSSY) -

VÉRIN : M. Cyrille GOEHRY.

DÉLÉGUÉS ABSENTS :

CHAVANAY : M. Jean-Baptiste PERRET - 

PÉLUSSIN : Véronique LARDY-SALEL.





M. le vice-président délégué à la piscine rappelle que, dans un contexte de besoin d’accélération 
des actions d’efficacité énergétique du patrimoine des collectivités concernées, le programme CEE 
ACTEE2, validé par l’arrêté du 4 mai 2020 paru au JORF du 27 mai 2020 et faisant suite au succès 
du programme ACTEE1, vise à apporter un soutien aux collectivités territoriales par l’attribution de fonds 
permettant de réduire les coûts organisationnels et opérationnels liés à la transition énergétique, ainsi que 
par la mise à disposition d’outils permettant de simplifier leurs actions.
Un sous-programme ACT’EAU a été mis en place et s’adresse aux collectivités souhaitant mettre en place 
des projets de réduction des consommations d’énergie et d’eau dans leurs établissements aquatiques, 
en apportant un appui financier et technique aux maîtres d’ouvrages. 
L’objectif premier de ce sous-programme est d’apporter un financement sur les coûts d’études liées 
aux actions d’efficacité énergétique des équipements aquatiques des collectivités pour leurs 
gestionnaires. Il est attendu que les fonds attribués via ce sous-programme génèrent des actions 
concrètes permettant la réduction des consommations d’eau et d’énergie des sites.
Le second objectif de ce sous-programme est de favoriser la montée en compétence des gestionnaires 
techniques, administratifs et/ou financiers des équipements nautiques en proposant le financement 
de missions d’Assistance à Maîtrise d’Ouvrage (AMO) sur les thématiques liées aux économies d’eau 
et d’énergie. 
Le projet de réhabilitation de la piscine intercommunale à Pélussin et notamment l’accompagnement par 
un assistant à maîtrise d’ouvrage, remplissait tous les critères pour déposer un dossier de candidature 
sur cet appel à projet. Le projet a été lauréat, ce qui permet à l’intercommunalité de bénéficier d’une aide 
de 13 000 € pour : 

- le diagnostic et l’étude de faisabilité,
- la mission d’assistance à maîtrise d’ouvrage sur la mission de rédaction du programme.

Il convient de signer une convention de partenariat. Il est proposé au conseil communautaire de valider 
les termes de cette convention et d’autoriser M. le président à la signer. 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, À L’UNANIMITÉ :

Approuve les termes de la convention de partenariat relative à l’attribution d’une subvention 
pour le diagnostic et l’étude de faisabilité et la mission d’AMO pour le projet de réhabilitation 
de la piscine,

Autorise M. le président à signer cette convention ainsi que tout document afférent à la présente 
décision.

Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.
Ont signé au registre des délibérations les membres présents.

Pour extrait conforme,
Le Président,
Serge RAULT




